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CRÉDIT IMMOBILIER : LE CIC SUPPRIME LA TARIFICATION 

DIFFÉRENCIÉE LIÉE À LA DOMICILIATION BANCAIRE. 

Convaincu que la fidélisation de ses clients repose davantage sur la qualité 
de la relation, la proximité avec les clients et la pertinence des offres que 
sur une obligation de domiciliation bancaire des revenus, le CIC a décidé 
de ne plus en faire un élément différenciant en matière de taux de 
crédit. 

« Depuis plusieurs années, l’excellence de la relation client est au cœur de notre 
stratégie. Elle conditionne le choix du client et sa fidélisation, sans qu’il ne soit 
nécessaire d’imposer aux emprunteurs la domiciliation de leurs revenus. Plutôt 
que l’obligation, nous préférons le choix fait dans le cadre d’une relation de 
confiance » déclare Daniel Baal, Directeur Général du CIC.
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